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1. L'objet du present document est de faire rapport a la reunion du Coroite"

technique preparatoire pl^nier, et par son intermediate, a la Conference des

ministres sur a) la suite donne*e par le Conseil economique et social a sa seconde

session ordinaire tenue a Geneve en juillet 1988 aux resolutions adoptees par

la Conference des ministres a sa quatorzieme reunion et adress^es au Conseil*

b) les decisions adoptees par 1 • Assembled ge*ne*rale des Nations Unies a sa quarante-

troisieme session sur les recommandations du Conseil concernant ces resolutions,

et c) les autres resolutions et decisions adoptees par le Conseil et 1'Assemble

generale dans les secteurs ecohomique et social interessant 1'Afrique.

2. A sa quatorzieme reunion, egalement vingt-troisieme session (session du

trentieme anniversaire) de la Commission, qui s'est tenue au Palais des Congres

& Niamey (Niger) du 14.au 17 avril 1988,. la Conference des ministres a adopte

34 resolutions dont cinq etaient adressees.au. Conseil economique et social dans

la mesure ou elles appelaient une suite a donner par le Conseil et l'Assembiee

g&ierale, II s'agit des suivantes : Declaration de Khartoum : Vers une approche

du redressement socio-economique et du developpement en Afrique centre^ sur lfnomine

(resolution 631 (XXIII); Decennie des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique (resolution 639 {XXIII); Rapport biennal du Secretaire

executif (resolution 646 (XXIII); Propositions pour I'extension du plan a moyen

terme 1984-1989 a 1990-1991 (resolution 647 (XXIII); et Mise a jour du budget-

programme de 1988-1989 (resolution 648 (XXIII).

3. La seconde session ordinaire de 1988 du Conseil economique et social s'est

tenue au Palais des Nations a Geneve du 6 au 29 juillet 1988.

4. Au cours de la premiere journee de consultations infprmelles, trois des

resolutions de la CEA portees a l'attention du Conseil, (resolutions 646 (XIII) :

Rapport bi#nnal du Secretaire executif, 647 (XXIII) : Propositions pour l'extension

du plan '"£ moyen terme 1984-1989" a 1990-199X et 648 (XXIII) : Mise A jour du budget-
"programme de I^88"-198^, fcrnt ete approuvees sans probleme. S'agissant desrdeux

autres resolutions appelant une suite du Conseil,"a savoir les resolutions

631 (XXIII) : Declaration de Khartoum : Vers une approche du redressement socio-

economique et du developpement en Afrique centr^e sur l'homme et 639 (XXIII) :

D^cennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique,

un problems s'est pose. Concernant la resolution 631 (XXIII), certaines

delegations ont fait observer que le r6le des organismes internationaux n*etait

pas clairement defini et elles ont presente des modifications a la resolution.
Ces modifications ont ete debattues et finalement un consensus s'est degage et

la resolution a ete adoptee.

5. Quant a la resolution 631 (XXIII) sur la Decennie des Nations Unies pour

les transports et les communications en Afrique, un probleme reel a surgi et

a un moment donne certaines delegations ont mis en cause I1idee d*avoir une

deuxieme Decennie pour les transports et les communications. Apres de longues

consultations et des explications donnees par les representants de la CEA, la

resolution a ete modifiee et adoptee par consensus.

6. Comme c'est la regie, toutes les resolutions adoptees par le Conseil

economique et social devraient egalement etre presentees a 1 * Assemble g^nerale

pour adoption definitive. En consequence, les resolutions susmentionn^es ainsi
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que d'autres int^ressant 1'Afrique qui ont ete adopters par le Conseil, comme

celle portant sur 1' inclusion du Mozambique dans la cat^gorie des pays les moins

avanc^s, ont e'te' transmises pour adoption a l'Assembiee generale a sa quarante-

troisi&ne session.

7. Au nombre des resolutions adoptees par l'Assembiee generale figuraient les

resolutions de la CEA cities plus haut. Les autres resolutions int^ressant

1'Afrique adoptees par l'Assembiee generale sont les suivantes :

8. Resolution 43/12 Cooperation entre 1'Organisation des Nations Unies et

1'Organisation de 1*unite africaine. Dans cette resolution, l'Assembiee generale

se feiicite des efforts que 1'Organisation de l'unite africaine continue de faire

pour promouvoir la cooperation multilaterale entre les Etats africains et pour

trouver des solutions aux problemes africains d'une importance vitale pour la

communaute internationale, reaffirme que la mise en oeuvre du Programme d1action

des Nations Unies pour le redressement economique et le developpement de l'Afrique,

1986-1990, est une responsabilite qui incombe h la communaute internationale

tout entiere et salue les efforts que les pays d'Afrique ont entrepris en depit

de la conjoncture economique internationale defavorable. Elle prie egalement

le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies de continuer a resserrer

les relations de cooperation et de coordination avec le Secretaire general de

I1 Organisation de l'unite africaine dans le cadre de la mise en oeuvre et du

suivi du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement economique

et le developpement de 1'Afrique, 1986-1990, ainsi que dans celui de la recherche

de solutions permettant d'alieger le fardeau que sa dette exterieure et le service

de celle-ci representent pour l'Afrique, en tenant compte de la position commune

africaine sur la dette exterieure adoptee par la Conference des chefs d'Etat

et de gouvernement de l'OUA a sa troisieme session extraordinaire tenue les 30

novembre et ler decembre 1987.

9. Dans sa resolution 43/27 Examen et evaluation a mi-parcours de 1'execution

du- Programme d'action des Nations Unies pour le redressement economique et le

developpement de l'Afrique, 1986-1990, l'Assembiee generale adopte les conclusions

de I1examen et de I1evaluation a mi-parcours de I1execution du Programme d1action

des Nations Unies pour le redressement economique et le developpement de 1'Afrique,

1986-1990, comprenant 1'evaluation des dispositions et des raesures prises pour

acceierer l'execution du Programme d'action, dont le texte figure a 1'annexe

a ladite resolution et decide de proceder a un examen et une evaluation finals

de 1'execution du Programme a sa quarante-sixieme session. (Pour des details

concernant les conclusions de 1'examen et de 1'evaluation a mi-parcours de

l'execution du Programme d'action, voir le document E/ECA/CM.15/4).

10. Dans sa resolution 43/53 sur la protection du climat mondial pour les

generations actuelles et futures, l'Assembiee generale prie instamment les

gouvernements, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales

ainsi que les institutions scientifiques de faire de Involution du climat une

question prioritaire, d'entreprendre et de promouvoir des programmes et travaux

de recherche specifiques, cooperatifs et orientes vers 1'action afin d'ameiiorer

la connaissance de l'ensemble des sources et causes de Involution climatique,
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notamment de ses aspects r^gionaux de mSme que des relations de cause a effet

entre les activit^s humaines et le climat, et de contribuer, selon que de besoin,

en apportant des ressources humaines et financieres, aux efforts tendant a prote"ger

le climat mondial. Elle invite les gouvernements et les organisations

intergouvernementales a collaborer pour tout mettre en oeuvre afin de prevenir

les effets prdjudiciales au climat et les autres activite"s influant sur lfe"quilibre

dcologique et prie egalement les organisations non gouvernementales, les industries

et les autres secteurs productifs de s'acquitter de leur r6le. Dans cette

resolution, 1•Assemble g^n^rale encourage 1'organisation, aux niveaux national,

regional et mondial, de conferences sur Involution climatique, en particulier

tendant a alerter le monde, afin de sensibiliser davantage la communaute"

internationale a la ne"cessite" de s'attaquer efficacement et en temps opportun

a tous les aspects du changement climatique resultant de certaines activit.es

humaines.

11. Dans sa resolution 43/182 Pre"paratifs d'une strategic internationale du

developpement pour la guatrieme De"cennie des Nations Unies pour le d^veloppement,

1' Assemble ge*ne"rale decide de cr^er un comite" special pienier charge d' £laborer

la strat^gie internationale du developpement pour la quatrieme De"cennie des Nations

Unies pour le deVeloppement et le prie de lui presenter, pour examen, un rapport

inte"rimaire a sa quarante-quatrieme session pour qu'on puisse arre'ter

d^finitivement la strat^gie en temps voulu pour 1'adopter en 1990. Elle invite

la CNUCED, les commissions re"gionales et les autres organismes et institutions

spe*cialise"es des Nations Unies a inscrire a leur ordre du jour, en 1989, des

points concernant leur contribution a 1'Elaboration de la strategic internationale

du deVeloppemeht. C'est ainsi que la Commission doit, a la pre'sen.te session,

examiner sa contribution a Elaboration de la strategie.

12. Dans sa resolution 43/186 Deuxieme Conference des nations Unies sur les

pays les moins avarices, 1' Assemble*e generale apres avoir rappeie sa resolution

42/177 du 11 decembre 1987 dans laquelle elle a decide que la deuxieme Conference

des Nations Unies sur les pays les moins avance"s se reunirait, a un niveau e"leve

en septembre 1990, a Pari s et que cette reunion serait precedee au printemps

1989 par une session de la Reunion d1experts gouvernementaux de pays donateurs

et d1 institutions multilate"rales et bilate"rales d" assistance financiere et

technique avec les representants des pays les moins avances, puis, au debut de

1990, par une session du Groupe intergouvernemental charge de la question des

pays les moins avances et constitue en Comite preparatoire de la deuxieme

Conference des Nations Unies sur les pays les moins avance"s, demande a tous les

gouvernements, aux institutions gouvernementales et multilaterales et aux autres

entit^s interessees de prendre les mesures voulues pour bien prdparer la Conference

et participer d'une maniere effective aux deux reunions preparatoires

susmentionnees ainsi qu'a la Conference elle-meme. Elle prie tous les organes,

institutions et organismes concernes des Nations Unies de presenter avant la

premiere reunion preparatoire des rapports faisant le bilan, dans leurs domaines

de competence rer?pectifs, de 1'application du nouveau Programme substantiel

d1 action pour les annees 80 en faveur des pays les moins avances et contenant

aussi des propositions en vue de mesures ulterieures, le tout constituant une

contribution aux preparatifs de la Conference.
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13. En ce. qui concerne la CEA, cette question sera examinee par le Comlte"

intergouvernemental d'experts des pays les moins avance"s a sa huitieme reunion

pr^vue du 22 au 24 mars 1989 et par la Conference des ministres des pays les

moins avance"s a sa neuvieme reunion dont le rapport (E/ECA/CM.15/39) sera pre"sente"

a la Conference des ministres.

14. Dans sa resolution 43/189 Mesures specifigues en faveur des pays en

developpement insulaires, 1'Assembled g^n^rale prie installment les organismes

pertinents des . Nations Unies de prendre des iresures approprie*es pour repondre

de facon concrete aux besoins particuliers des pays en developpement insulaires

et de rendre compte de ces mesures selon qu'il conviendra. Elle prie le Secretaire

general d1organiser une reunion d1experts gouvernementaux de pays en developpement

insulaires et d' organisations et de pays donateurs pour faire le point de la

situation des pays en developpement insulaires et proposer un programme d'action

concrete en leur faveur.

15. Dans la resolution 43/190 Renforcement ' d% l"a cooperation technique entre

pays en developpement dans les domaines de 1'alimentation et de 1'agriculture,

il est demande aux pays en developpement, auxquels il appartient au premier chef

de promouvoir la cooperation technique entre eux, de faire une place plus large

a la cooperation technique dans les domaines de 1'alimentation et de I1agriculture

et d'en renforcer et ameiiorer les mecanismes aux niveaux national, sous-regional

et regional, et notamment leurs centres nationaux de liaisonf afin de faciliter

la coordination des politiques et l'echange de donnees d'experience.

16. Dans une autre resolution ayant trait a I1alimentation (resolution 43/191

sur les problemes alimentaires et agricoles), 1'Assembles generale souligne qu1 il

faut realiser d'urgence des progres substantiels en stimulant la production

vivriere des pays en developpement" et qu'il importe d'accroitre la production

vivriere interne, ce qui stimulerait la croissance economique -de ces pays . et

leur progres social, notamment en Af rique et dans les pays les moins avance"s,

et. aiderait *a resoudre effectivement les problemes de la faim et de la

malnutrition. Elle demande a tous les Etats ainsi cfu'aux organisations

internationales et intergouvernementales competentes d'unir leurs efforts pour

ameiiorer la situation alimentaire et prote"ger les niveaux nutritionnels des

groupes touches, en particulier des groupes a faible revenu, surtout pendant

l'exe*cution des programmes d'ajustement structurel. L1 As.sembiee generale souligne

par ailleurs,dans cette resolution qu'une action internationale coordonnee s'impose

pour resoudre les problemes a long terme de la lutte antiacridienne,

particulierement \en Afrique, et sachant gre aux donateurs de leur appui et

appreciant les efforts faits par les pays touches pour lutter contre 1'infestation

<3e sauterelles et de criguets, demande aux donateurs de continuer d'accorder

un rang de priorite 6lev4 a l'application et a la coordination par 1'Organisation

des Nations Unies pour I1alimentation et 1'agriculture de programmes de lutte

d'urgence et de mesures a plus long terme contre les sauterelles et les criquets

qui devastent actuellement d'immenses regions d'Afrique, ainsi que d'autres regions

en developpement, et de rester pr§ts a apporter a bref deiai une assistance

financiere et technique aux pays touches.
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17. Dans une resolution similaire, resolution 43/203 Strategie internetion*,Aft
de ltitte contre 1'infestation acridienne . en particular en Afrioue, 1 Assemble
genirale exprime sa profonde preoccupation devant 1'aggravation, des infestations
acridiennes, surtout en Afrique, qui risquent de compromettre la production
vivriere. et d'entxainer de nouvelles famines, r^affirme qu'il faut accorder le

-rang de. priori^ le plus...eleve... a la lutte contre les criquets et les sauterelles
• et a leur Eradication. et engage les pays et organismes donateurs a continuer

d'aider les pays affected a... renforcer leur capacite de lutte antiacridienne en

mettant notamment a leur disposition, en particulier dans la phase critique
actuelle, des a^ronefs de reconnaissance et de vaporisation, des moyens de
transport et de liaison, des insecticides degradables, du materiel de pulverisation

et, le cas echeant, des techniciens specialises, et a poursuivre cette assistance

pendant la duree de 1■infestation. Elle invite instamment les institutions
multilaterales de financement et de developpement, y compris le Programme des
Nations Unies pour le developpement, a accorder, dans le cadre de leurs activites,
un rang de priorite eieve a la lutte contre 1'infestation acridienne et a assister

financierement et techniquement les pays affectEs, particulierement ceux qui

ont lance des appels a l'assistance international ou qui ont declare 1 etat
d'urgence. L'Assembiee gEnerale encourage egalement le Secretaire general a
.maintenir:..a:.l-etude.. la question de 1- infestation acridienne, en particular en
Afrique, et a prendre, en consultation avec le Directeur general de_ la FAO, les

mesures voulues pour que la communaute mondiale prenne davantage conscience des
consequences desastreuses engendrees cumulativement par le peril acndien, en

particulier sur la securite alimentaire.

18. Dans la resolution 43/195 Cooperation Internationale en vue d'eiiminer la

pauvrete dans les pavs en developpement, les commissions regionales sont priees

au paragraphe 2 de la resolution, conferment a leur mandat, de contribuer plus

efficacement au renforcement de la cooperation regionale et sous-regionale et

d'etudier^ diverses options, notamment des approches nouvelles orientees vers
la relance de la croissance et du developpement dans les pays en developpement,

afin de permettre a ceux-ci de proceder avec efficacite a 1'elimination de la

pauvrete.

19 Dans sa resolution 43/198 Crise de la dette exterieure et developpement ;
vers une solution durable des problemes de la dette, 1'Assemble generale invite

les institutions financiers multilaterales a continuer de revoir les criteres

applibables a la conditionnalite en tenant compte notamment des objectifs sociaux,

des priorites de croissance et de developpement des pays en developpement ainsi
que de Involution de l'economie mondiale, et souligne en outre que le Ponds
monetaire international, la Banque mondiale et d'autres institutions financieres

multilaterales devraient coop^rer davantage de maniere a eviter la double
., conditionnalite. . Elle reaffirme que toute strategie de la dette doit avoir

notamment pour object if que les pays en developpement debiteurs parviennent a

un niveau de croissance suffisant pour satisfaire a leurs , besoins sociaux et

economiques et aux exigences , de leur developpement, leur donnant par la .m&ae
la possibility de mieux assurer le service de leur dette, et demande instamment

a toutes les parties interessees de trouver de nouveaux moyens pour poursuivre

une politique qui permette effectivement,d'atteindre un tel niveau de croissance.,
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Elle estime que les efforts en vue de rdsoudre les probl&nes de la dette devraient

comporter notamment 1' application dans les pays crEanciers et dEbiteurs de

politiques favorables a la croissance et a- la diversification des exportations

de ces derniers.

20. Dans la resolution 43/212 ResponsabilitE des . Etats pour la defense de

l'envirpjinement. ; prevention^ du mouvement international illegal, du dEversement

et de 1' accumulation ainsi causEe de produits et de*chets toxiques et dangereux

particulierement prEiudiciales aux pays en dEveloppement, 1'AssemblEe gEnErale

exhorte tous les Etats, considErant leurs responsabilitEs respectives, a prendre

les mesures juridiques et techniques nEcessaires pour faire cesser et pour empe"cher

le mouvemeht international illegal, le dEversement et 1'accumulation ainsi causEe

de produits et dEchets toxiques et dargereuxj elle prie instannnent par ailleurs

tous les Etats qui produisent des dEchet's toxiques et dangereux de n'Epargner

aucun effort pour les traiter et les tiliminer dans le pays d'origine, dans toute

la mesure possible ou une Elimination Ecologiguement rationnelle le permet.

21. Sur les questions sociales, 1'AssemblEe gEnErale a adopts de nombreuses

resolutions dont certaines sont examinees plus bas.

22. Dans la resolution 43/93 Application du Plan d'action international sur

le vieillissement et activites connexes, 1'AssemblEe gEnErale recommande que

le vieillissement soit considEre" comme un theme prioritaire tant dans le projet

de plan a moyen terme pour la p^riode commengant en 1992 que lors de 1'Elaboration

d' une strate*gie internationale du dEveloppement pour la quatrieme DEcennie du

deVeloppement (1991-2000) et demande aux institutions spe"cialise"es, aux commissions

rEgionales et aux autres organismes de financement inte'resse's de continuer

d'appuyer les activitEs relatives a la question du vieillissement., notamment

en fournissant une assistance a des projets relevant de leur mandat.

23. Dans la resolution 43/94 La question des jeunes, 1'AssemblEe ge"ne"rale demande

a tous les Etats et a toutes les . organisations gouvernementales et non

gouvernementales, ainsi qu•aux crganes de 1'Organisation des Nations Unies, en

particulier au Conseil economique et social, par 1'intermEdiaire de sa Commission

du deVeloppement social, et aux institutions spEcialisEes interesse"es de continuer

a accorder la priority a 1'Elaboration et a 1'application de mesures propres

a assurer aux jeunes l'exercice du droit a l'Education et- au travail, en vue

de rEsoudre le probleme du chomage des jeunes; elle demande aux Etats Membres

d1accorder une attention accrue a la promotion de l'emploi des jeunes dans tous

les secteurs de 1'economie de facon a permettre a plus de jeunes de recevoir

une instruction et une formation professionnelle adEquates et, partant, a faciliter

leur integration dans la vie sociale et professionnelle.

24. L'AssemblEe gEnerale, dans sa resolution 43/99 Prevention du crime et justice

pe*nale# demande a tous les Etats de prendre une part active aux preparatifs du

huitieme Congres, de participer aux reunions prEparatoires regionales qui se

tiendront en 1989 et de se faire representer au congres quinquennal a un niveau

eievE,. et encourage les organisations intergouvernementales et non gouvernementales

intEressees ainsi que les organismes spEcialisEs, dont les contributions techniques

aux congres ont toujours etE tres apprEciees, a continuer de collaborer aux travaux

de recherche et autres travaux preparatoires au huitieme Congres.
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25. Dans la resolution 43/101 Application des Strategies prospectives d'action

de Nairobi pour la promotion de la femme, 1'Assemble generale en particulier

r^affirme que les Strategies prospectives devraient Stre traduites immediatement

en mesures concretes par les gouvernements, compte tenu des priorit^s nationales

d'ensemble, ainsi que par les organismes des Nations Unies, les institutions

specialises et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales.

Elle prie le Secretaire general d'inviter les gouvernements, les organismes des

Nations Unies, y compris les commissions r^gionales et les institutions

spe"cialise"es, ainsi que les organisations intergouvernementales et non

gouvernementales, a rendre coropte periodiquement au Conseil economique et social,

par l'intermediaire de la Commission de la condition de la femme, des activites

entreprises a tous les niveaux pour mettre en oeuvre les Strategies prospectives.

26. Dans sa resolution 43/116 Conference internationale sur la situation tracrigue

des refugies, rapatries et personnes deplacees en Afrigue australe, l'Assembiee

generale, entre autres dispositions, demande a la communaute internationale

d'apporter un appui accru aux pays d'Afrique australe afin que ceux-ci puissent

renforcer leur capacite de fournir les facilites et les services necessaires

pour assurer l'entretien et le bien-e"tre des refugies, des rapatries et des

personnes deplacees dans leurs pays. Elle fait siens la Declaration et le Plan

d'action d'Oslo sur la situation tragique des refugies, rapatries et personnes

en Afrique australe adoptes par la Conference.

27. L'Assembiee generale a egalement adopte des resolutions concernant une

assistance economique speciale aux pays africains se heurtant a des problemes

particuliers, par exemplo celles concernant une assistance economique speciale

au Tchad, une assistance d'urgence a la Somalie, une assistance au Mozambique,

une assistance speciale aux Etats de premiere ligne, une assistance au Benin,

a Djibouti, a Madagascar et a la Re"publique centrafricaine.

28. D'autres resolutions concernant les refugids, les rapatries et les personnes

que l'Assembiee generale a adoptees portent sur les points suivants :

Situation des refugies au Soudan;

Assistance humanitaire aux refugies a Djibouti;

Assistance d'urgence aux rapatries volontaires et aux personnes

au Tchad;

Assistance aux refugies et aux rapatries en Ethiopie;

Assistance aux refugies en Somalie;

Assistance aux refugies et aux personnes deplacees au Malawi; et

Assistance en faveur des etudiants rdfugies en Afrique australe.
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29. Le secretariat, prendra les dispositions necessaires, dans, les cas ou il
ne l'a pas encore fait, pour teriir compte des dispositions de ces resolutions

dans la revision et la raise au point finale du 'programme de travail et ordre

de priority ainsi que du prochain plan a moyen terme.




